Pour obtenir la vignette 2006-2007, veuillez dûment compléter en lettres moulées le formulaire ci-joint et nous le faire parvenir accompagné d’un chèque certifié ou mandat poste à : 

	Club Quadri-Laus
c/o :  Carte de membre

C.P. 266

Notre-Dame-du-Laus

J0X 2M0
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Tarification $120.00 taxes incluses pour une passe annuelle. Nous vous retournerons par courrier postal votre carte de membre de la FQCQ.

Nom :
_________________________________

Prénom :
______________________________

Adresse :
______________________________

Ville :  __________________  Province :
_____

Code Postal :
___________________________

Téléphone :
____________________________

Courriel :
______________________________

Marque Véhicule:  
_______________________
Modèle :
_______________________________

Année :
________________________________

Immatriculation :
_______________________

Résident Canadien :   Oui ____     Non
______

Demande d’adhésion : ___  Renouvellement :
____
RENONCIATION

Sachant que le quad, sport récréatif, présente en lui-même des risques de blessures corporelles et d’endommagement à des propriétés, le membre renonce par la présente, en son nom et celui de ses héritiers, ayant droits exécuteurs et administrateurs, à poursuivre pour toujours la Fédération québécoise des clubs 
quads (FQCQ) et ses clubs affiliés.

REGLEMENTS INTERNES

Les membres du Club doivent posséder des véhicules en règles et dûment immatriculés. La Fédération se réserve le droit, avec l’accord du Club, de refuser ou d’expulser tout membre de la FQCQ qui, pour une raison grave, porterait à la crédibilité de la FQCQ ou du Club. Il en résultera l’annulation et la perte de son statut de membre sans remboursement. 
Demande d’adhésion non remboursable.

SIGNATURE :
_____________________________

